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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 9 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques sur la commune de Genas

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60,
L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques,  en  service  à  la  date  de  l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels
les  dispositions  en  matière  de  maîtrise  de  l’urbanisation  s’appliquent  sont  déterminés  par  les  risques
susceptibles d’être créés par une canalisation de transport  en service,  notamment  les risques d’incendie,
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes
dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux
distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée  (4) au présent arrêté, pour ce
qui concerne la commune de GENAS.

Article 2 : Zones d’effet

Seules  les  distances  SUP1  sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les  restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les
SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire
pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre

de la canalisation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation GENAS NORD DP 54 80 13 enterré 15 5 5

RHONE 1 67,7 500 1184 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 3994 enterré 195 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 40 200 559 enterré 35 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 1534 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 848 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 1070 enterré 85 5 5

(1)PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2)DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3)Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre

de la canalisation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation COLOMBIER-
SAUGNIEU DP

67,7 100 enterré 25 5 5

SATOLAS 67,7 80 enterré 15 5 5

SATOLAS 67,7 80 enterré 15 5 5

SATOLAS 67,7 80 enterré 15 5 5

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

GENAS NORD  DP 35 6 6

GENAS SUD PDT CPT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise
en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément  à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement,  les servitudes sont  les suivantes,  en
fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux (PEL) du  phénomène  dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir
plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de
compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis
favorable  du  Préfet  rendu  au  vu  de  l’expertise  mentionnée  au  III  de  l’article  R  555-31 du  code  de
l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit
au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout
permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones
définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10
du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances,
• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes,
• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Genas,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera adressée ,
ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 9 mai 2017           

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Genay

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,  notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique  (SUP) sont  instituées  dans  les  zones d’effets  générées  par  les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, pour ce qui concerne la commune de GENAY.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de  l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 67,7 80 2799 enterré 15 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 33 100 86 enterré 15 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 40 100 30 enterré 15 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 67,7 150 2799 enterré 45 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 
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 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

GENAY PDT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant 

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Genay,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 9 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques sur la commune de Grézieu-la-Varenne

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60,
L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques,  en  service  à  la  date  de  l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels
les  dispositions  en  matière  de  maîtrise  de  l’urbanisation  s’appliquent  sont  déterminés  par  les  risques
susceptibles d’être créés par une canalisation de transport  en service,  notamment  les risques d’incendie,
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes
dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux
distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée  (4) au présent arrêté, pour ce
qui concerne la commune de GRÉZIEU la VARENNE.

Article 2 : Zones d’effet

Seules  les  distances  SUP1  sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les  restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les
SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire
pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre

de la canalisation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation GREZIEU-LA-
VARENNE DP

54 80 5 enterré 15 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 1368 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 1337 enterré 85 5 5

(1)PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2)DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3)Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière
Néant 

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

GREZIEU-LA-VARENNE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise
en compte au droit de l’installation annexe.
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 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément  à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement,  les servitudes sont  les suivantes,  en
fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux (PEL) du  phénomène  dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir
plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de
compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis
favorable  du  Préfet  rendu  au  vu  de  l’expertise  mentionnée  au  III  de  l’article  R  555-31 du  code  de
l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit
au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.
Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout
permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones
définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10
du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.
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Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances,
• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes,
• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de l’établissement  public de coopération intercommunale  ou le maire  de  Grézieu-la-

Varenne,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera adressée,
ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

 ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 9 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Grézieu-le-Marché

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service,  notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique  (SUP) sont  instituées  dans  les  zones d’effets  générées  par  les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, pour ce qui concerne la commune de GRÉZIEU le MARCHÉ.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de  l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation STE-FOY-
L'ARGENTIERE

67,7 100 4430 enterré 25 5 5

Alimentation STE-FOY-
L'ARGENTIERE

67,7 100 830 enterré 25 5 5

(1)PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2)DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3)Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 
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 Installations annexes situées sur la commune
Néant 

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant 

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de  l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Grézieu-le-Marché,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 9 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits

chimiques sur la commune de Jonage

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60,
L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques,  en  service  à  la  date  de  l’entrée  en  vigueur  des  articles  R555-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur desquels
les  dispositions  en  matière  de  maîtrise  de  l’urbanisation  s’appliquent  sont  déterminés  par  les  risques
susceptibles d’être créés par une canalisation de transport  en service,  notamment  les risques d’incendie,
d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes ;

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes
dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux
distances  figurant  dans  les  tableaux ci-dessous  et  reproduites  sur  la  carte  annexée  (4) au  présent  arrêté,
concernant la commune de JONAGE.

Article 2 : Zones d’effet

Seules  les  distances  SUP1  sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les  restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les
SUP2 ou SUP3 sont mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire
pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN
(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et d’autre

de la canalisation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation JONAGE DP 67,7 80 6 enterré 15 5 5

Alimentation JONAGE DP 67,7 80 197 enterré 15 5 5

PUSIGNAN- CHARVIEU 
CHAVAGNEUX

67,7 150 986 enterré 45 5 5

RHONE 1 67,7 500 1164 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 1984 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 <1 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 319 enterré 195 5 5

RHONE 1 67,7 500 35 enterré 195 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière
Néant 

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation

Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)(3)

SUP1 SUP2 SUP3

JONAGE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui sera prise
en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément  à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement,  les servitudes sont  les suivantes,  en
fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux (PEL) du  phénomène  dangereux de référence
majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir
plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture d’une analyse de
compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d’avis défavorable du transporteur, l’avis
favorable  du  Préfet  rendu  au  vu  de  l’expertise  mentionnée  au  III  de  l’article  R  555-31 du  code  de
l’environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit
au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de tout
permis de construire ou certificat d’urbanisme (d’information ou opérationnel) délivré dans l’une des zones
définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux cartes
communales des communes concernées conformément aux articles L.151-43, L.153-60, L.161-1 et L163-10
du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté sera
• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des chances,
• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-

Alpes,
• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Jonage,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera adressée,
ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 5 mai 2017 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Ternay

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Ternay.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TERNAY DP 54 150 1230 enterré 40 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

TERNAY DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Ternay,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
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• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 
du 5 mai 2017         

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Thizy-les-Bourgs

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Thizy-les-Bourgs.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation BOURG DE 
THIZY DP

67,7 150 23 enterré 45 5 5

Alimentation BOURG DE 
THIZY DP

67,7 150 752 enterré 45 5 5

ROANNE NORD ET SUD - 
AMPLEPUIS

67,7 100 3887 enterré 25 5 5

ROANNE NORD ET SUD - 
AMPLEPUIS

67,7 150 1205 enterré 45 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.
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En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

THIZY-LES-BOURGS DP COUP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur
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Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Thizy-

les-Bourgs

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID
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(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL du  5 mai 2017          

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Tupin-et-Semons

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Tupin-et-Semons.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

SERPAIZE-LES HAIES 67,7 600 1971 enterré 245 5 5

ST SORLIN- ST CHAMOND- 
FIRMINY

67,7 450 1871 enterré 165 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Tupin-

et-Semons,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour Le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL du 5 mai 2017            

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Vourles

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Vourles.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation VOULRES CI 54 80 242 enterré 15 5 5

Alimentation VOURLES DP 54 80 15 enterré 15 5 5

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 300 852 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 80 369 enterré 15 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 250 176 enterré 65 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 570 enterré 85 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-GENIS-
LAVAL DP ZAC

54 100 enterré 20 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 250 enterré 65 5 5

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

VOURLES CI CROWN CORK 35 6 6

VOURLES DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Vourles,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Genis-Laval

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Genis-Laval.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-GENIS-
LAVAL DP SACUNY

54 80 13 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GENIS-
LAVAL DP ZAC

54 100 285 enterré 20 5 5

Alimentation ST-GENIS-
LAVAL DP ZAC

54 100 127 enterré 20 5 5

Alimentation ST-GENIS-
LAVAL DP ZAC

54 100 51 aérien 20 13 13

TRIANGLE LYONNAIS 54 250 112 enterré 65 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 250 678 enterré 65 5 5
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Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 103 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 106 enterré 85 5 5

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d’un tronçon aérien, c’est elle 
qui sera prise en compte au droit du tronçon aérien.
(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-GENIS-LAVAL DP SACUNY 35 6 6

SAINT-GENIS-LAVAL DP ZAC 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
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La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Genis-Laval,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Genis-les-Ollières

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Genis-les-Ollières.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 444 enterré 85 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 40 300 enterré 70 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 40 300 enterré 70 5 5

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

TASSIN-LA-DEMI-LUNE - LA BEGULE SECT 35 5 5

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Genis-les-Ollières,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Georges-de-Reneins

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Georges-de-Reneins.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE 
VILLEFRANCHE

67,7 80 1652 enterré 15 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 80 <1 enterré 15 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 100 6 enterré 25 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 100 14 enterré 25 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 400 260 enterré 145 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 400 1755 enterré 145 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 400 2311 enterré 145 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 400 1797 enterré 145 5 5
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Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

BEAUJOLAIS 67,7 400 265 enterré 145 5 5

BEAUJOLAIS 67,7 400 2309 enterré 145 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-GEORGES-DE-RENEINS OUEST DP CPT SECT 45 6 6

SAINT-GEORGES-DE-RENEINS SECT.SAONE-OUEST 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
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L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
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• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-
Georges-de-Reneins,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Germain-Nuelles

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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1 / 5

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-005 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Germain-Nuelles 71



SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Germain-Nuelles.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
CHARLES RIVER

67,7 80 <1 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
CHARLES RIVER

54 80 37 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
RICERCA

67,7 50 <1 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
RICERCA

67,7 80 21 enterré 15 5 5
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Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
RICERCA

67,7 80 <1 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE CI 
RICERCA

67,7 80 <1 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE DP

54 80 3 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE DP

54 80 56 enterré 15 5 5

Alimentation ST-GERMAIN-
SUR-L’ARBRESLE DP

54 80 2 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 80 61 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 80 7 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 80 1522 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 80 <1 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 80 260 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 995 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 1204 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 97 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 100 enterré 40 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 1207 enterré 40 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 1008 enterré 40 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

3 / 5

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-005 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Germain-Nuelles 73



 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-GERMAIN-S/L’ARBRESLE DP 35 6 6

SAINT-GERMAIN-SUR-L’ARBRESLE CI CHARLES RIVER 35 6 6

ST-GERMAIN-SUR-L’ARBRESLE CI WIL RESEARCH 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.
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Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Germain-Nuelles,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Jean-d’Ardières

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Jean-d’Ardières.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-JEAN-
D’ARDIERES DP

67,7 100 15 enterré 25 5 5

Alimentation ST-JEAN-
D’ARDIERES DP

67,7 100 15 enterré 25 5 5

CHARENTAY- CRECHE- 
MACON

67,7 100 1066 enterré 25 5 5

CHARENTAY- CRECHE- 
MACON

67,7 100 2855 enterré 25 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-JEAN-D’ARDIERES DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Jean-d’Ardières,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Jean-la-Bussière

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Jean-la-Bussière.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation AMPLEPUIS DP 67,7 100 2466 enterré 25 5 5

Alimentation ST-JEAN-LA-
BUSSIERE CI TEINTURIES

67,7 80 39 enterré 15 5 5

Alimentation ST-JEAN-LA-
BUSSIERE CI TEINTURIES

67,7 80 134 enterré 15 5 5

Alimentation ST-JEAN-LA-
BUSSIERE DP

67,7 50 26 enterré 15 5 5

ROANNE NORD ET SUD - 
AMPLEPUIS

67,7 80 886 enterré 15 5 5

2 / 5

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-007 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Jean la Bussière 83



Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

ROANNE NORD ET SUD - 
AMPLEPUIS

67,7 100 606 enterré 25 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-JEAN-LA-BUSSIERE CI TEINTURERIES 35 6 6

SAINT-JEAN-LA-BUSSIERE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
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L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
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• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-
Jean-la-Bussière,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Laurent-d’Agny

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Laurent-d’Agny.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 300 272 enterré 85 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Laurent-d’Agny,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Loup

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Loup.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TARARE DP 54 100 1922 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 383 enterré 40 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE TARARE 54 100 enterré 20 5 5

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Loup,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée

4 / 4

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-009 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Loup 96



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2017-05-10-010

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité

publique autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits

chimiques, sur la commune de Saint Marcel l'Eclairé

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-010 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Marcel l'Eclairé 97



PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Marcel-l’Éclairé

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Marcel-l’Éclairé.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune
Néant

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TARARE DP 54 80 enterré 15 5 5

Alimentation TARARE DP 54 80 enterré 15 5 5

Alimentation TARARE DP 54 100 enterré 20 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

TARARE   DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Marcel-l’Éclairé,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :

• la direction départementale de la protection des populations du Rhône

• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Maurice-sur-Dargoire

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Maurice-sur-Dargoire.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 250 11 enterré 65 5 5

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 250 1811 enterré 65 5 5

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 250 2219 enterré 65 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-MAURICE-SUR-DARGOIRE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Maurice-sur-Dargoire,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Romain-en-Gal

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Romain-en-Gal.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

SERPAIZE-LES HAIES 67,7 600 3406 enterré 245 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Romain-en-Gal,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
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• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée

5 / 4

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-012 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Romain en Gal 112



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2017-05-10-013

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité

publique autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits

chimiques, sur la commune de Saint Symphorien sur Coise

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-013 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Saint Symphorien sur Coise 113



PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation ST-
SYMPHORIEN-SUR-COISE 
DP

67,7 100 205 enterré 25 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Saint-

Symphorien-sur-Coise,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Sainte-Consorce

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet  délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique  (SUP) sont  instituées  dans  les  zones d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Sainte-Consorce.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de  l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 40 150 105 enterré 30 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 40 300 96 enterré 70 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 299 enterré 85 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 300 841 enterré 85 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINTE-CONSORCE  SECT.D300 PDT. COUP. DP 45 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Sainte-

Consorce,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017 

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Sainte-Foy-l’Argentière

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Sainte-Foy-l’Argentière.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation STE-FOY-
L’ARGENTIERE

67,7 100 494 enterré 25 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant 

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SAINTE-FOY-L’ARGENTIERE COUP DP CI IMERYS TC 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Sainte-

Foy-l’Argentière,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission

Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Sarcey

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Sarcey.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation SARCEY DP 54 25 10 enterré 15 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 <1 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 2 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 <1 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 6 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 100 2842 enterré 20 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 <1 enterré 40 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 <1 enterré 40 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 7 enterré 40 5 5
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Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE DE TARARE 54 150 1092 enterré 40 5 5

ANTENNE DE TARARE 54 150 1806 enterré 40 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SARCEY DP 35 6 6

SARCEY SECT 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
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défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,
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• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Sarcey,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Sathonay-Camp

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  2014325-0002  du  21  novembre  2014  instituant  les  servitudes  d’utilité
publiques  autour  de l’ouvrage  de transport  de gaz  dénommé « Rillieux-la-Pape – Fontaine-sur-
Saône » ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Sathonay-Camp.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 40 150 298 enterré 30 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
Article 5 :Abrogation des arrêtés précédents ayant le même objet

Les dispositions de  l’arrêté 2014325-0002 du 21 novembre 2014  susvisés étant reprises dans le
présent arrêté, l’arrêté est abrogé. (GRTgaz)

Article 6 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 7 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 8 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Sathonay-Camp,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Sathonay-village

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  2014325-0002  du  21  novembre  2014  instituant  les  servitudes  d’utilité
publiques  autour  de l’ouvrage  de transport  de gaz  dénommé « Rillieux-la-Pape – Fontaine-sur-
Saône » ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Sathonay-village.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

TRIANGLE LYONNAIS 40 150 2792 enterré 30 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 :Abrogation des arrêtés précédents ayant le même objet

Les dispositions de  l’arrêté 2014325-0002 du 21 novembre 2014  susvisés étant reprises dans le
présent arrêté, l’arrêté est abrogé. (GRTgaz)
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Article 6 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 7 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 8 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 9 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Sathonay-village,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée

4 / 4

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-018 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Sathonay-Village 144



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2017-05-10-019

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité

publique autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits

chimiques, sur la commune de Simandres

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-019 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Simandres 145



PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Simandres

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Simandres.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TERNAY DP 54 150 966 enterré 40 5 5

TRIANGLE LYONNAIS 54 150 2300 enterré 40 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

SIMANDRES SECT PDT DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Simandres,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée

4 / 4

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-019 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Simandres 149



69_DDPP_Direction départementale de la protection des

populations

69-2017-05-10-020

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité

publique autour des canalisations de transport de gaz

naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits

chimiques, sur la commune de Souzy

69_DDPP_Direction départementale de la protection des populations - 69-2017-05-10-020 - Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique autour
des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sur la commune de Souzy 150



PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Souzy

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Souzy.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation STE-FOY-
L’ARGENTIERE

67,7 100 2726 enterré 25 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune
Néant

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.

Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.
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Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire de Souzy,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction départementale
de la protection des populations

Service “protection de l’environnement’’
Pôle installations classées et environnement

ARRETE PREFECTORAL n°                 du 10 mai 2017

instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques
autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de

produits chimiques sur la commune de Taluyers

Le Préfet de la zone de Défense et de
Sécurité de la zone Sud-Est,

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.555-16, R.555-30 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants,
L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R.122-22 et R.123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre
V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, en date du 26 octobre 2016 ;

Vu l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du Rhône le 15 décembre 2016 ;

Considérant que les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de
produits chimiques, en service à la  date de l’entrée en vigueur des articles R555-1 et suivants du
code de l’environnement, doivent faire l’objet d’institution de servitudes d’utilité publique relatives
à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent ;

Considérant que selon l’article L555-16 du code de l’environnement, les périmètres à l’intérieur
desquels les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation s’appliquent sont déterminés par
les risques susceptibles d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les
risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé
ou la sécurité des personnes ;

Direction départementale de la protection des populations – 245, rue Garibaldi – 69422 Lyon Cedex 03
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14hà 16h – tél : 04 72 61 37 00 – www.ddpp.rhone.gouv.fr
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SUR proposition du préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet délégué pour l’égalité  des
chances ;

ARRÊTE

Article 1  er : Objet

Des servitudes  d’utilité  publique (SUP) sont instituées  dans les  zones  d’effets  générées  par les
phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-
après, conformément aux distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte
annexée (4) au présent arrêté, concernant la commune de Taluyers.

Article 2 : Zones d’effet

Seules les distances SUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 3 du présent arrêté pour les projets d’urbanisme dont l’emprise
atteint  les  SUP2 ou SUP3 sont  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  l’instruction  de l’analyse  de
compatibilité obligatoire pour tout projet dont l’emprise atteint la SUP1.

Canalisations de transport de gaz naturel exploitées par le transporteur

GRTgaz
Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling
92277 BOIS COLLOMBES Cedex

• Ouvrages traversant la commune

Nom de la canalisation
PMS
(bar)

(1)

DN

(2)

Longueur
dans la

commune
(en mètres)

Implantation

Distances S.U.P.
en mètres (de part et

d’autre de la canalisation)
(3)

SUP1 SUP2 SUP3

Alimentation TALUYERS DP 54 25 12 enterré 15 5 5

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 300 2321 enterré 85 5 5

BRIGNAIS- L’HORME- 
UNIEUX

54 300 1358 enterré 85 5 5

(1) PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

(2) DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

(3) Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par les
servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation cartographique des
SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.
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 Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette 
dernière

Néant

 Installations annexes situées sur la commune

Nom de l’installation
Distances S.U.P. en mètres
(à partir de l’installation)

SUP1 SUP2 SUP3

TALUYERS DP 35 6 6

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui 
sera prise en compte au droit de l’installation annexe.

 Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 
atteignent cette dernière

Néant

Article 3 : Nature des servitudes

Conformément à l’article R.555-30 b) du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d’effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur est subordonnée à la fourniture
d’une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l’avis  favorable  du  transporteur  ou,  en  cas  d’avis
défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III
de l’article R 555-31 du code de l’environnement.
L’analyse  de  compatibilité  est  établie  conformément  aux dispositions  de l’arrêté  ministériel  du
5 mars 2014 susvisé.

Servitude  SUP2  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  (PEL)  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude  SUP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  significatifs  (ELS)  du  phénomène
dangereux de référence réduit au sens de l’article R.555-39 du code de l’environnement   :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 4 : Information du transporteur

Conformément à l’article R.555-46 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat  d’urbanisme  (d’information ou opérationnel)  délivré dans
l’une des zones définies à l’article 3.
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Article 5 : Annexion au plan d’urbanisme

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

Article 6 : Publicité et notification

En application des dispositions de l’article R.555-53 du code de l’environnement, le présent arrêté
sera

• publié au recueil des actes administratifs
• publié sur le site internet de la préfecture du Rhône
• adressé au maire de la commune concernée.

Article 7 : Délais et voies de recours 

Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Exécution et copie

• Le préfet,  secrétaire  général  de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité  des
chances,

• la  directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

• le directeur départemental des territoires,
• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  le  maire  de

Taluyers,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu’au directeur de GRT Gaz.

Pour le Préfet
La Sous-Préfète, chargée de mission
Secrétaire Générale Adjointe
Amel HAFID

(4) La carte annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services de :
• la direction départementale de la protection des populations du Rhône
• la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
• l’établissement public de coopération intercommunale ou la mairie concernée
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des Libertés
Publiques et des Affaires

Décentralisées

2ème Bureau
Urbanisme et Affaires

domaniales

 
Affaire suivie par : Nathalie SIMIAN-LICODIA

Tél. :  04 72 61 66.16

Courriel : nathalie.simian-licodia@rhone.gouv.fr

Fax : 04.72.61.63.43

A R R E T E   P R E F E C T O R A L

Arrêté n°  du 5 mai 2017
prorogeant les effets de l’arrêté préfectoral n° 69-2017-02-17-006 du 17 février 2017 autorisant les
agents des services communaux de Saint-Christophe-la-Montagne, et toute personne à laquelle la
commune aura délégué ses droits, à occuper temporairement une parcelle de terrain privée située
sur la commune de Saint-Christophe-la-Montagne, nécessaire à la réalisation du projet de réfection
et consolidation d’un mur de soutènement

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,
officier de la légion d’honneur,

Vu le code de justice administrative ;

Vu la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics ;

Vu  la  loi  n°43-374  du  6  juillet  1943  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu la demande du 6 février 2017, par laquelle le maire de Saint-Christophe-la-Montagne
sollicite l’occupation temporaire de la parcelle de terrain privée située sur la commune de Saint-
Christophe-la-Montagne, nécessaire à la réalisation du projet de réfection et consolidation d’un mur
de soutènement ;

Vu le dossier produit par la commune de Saint-Christophe-la-Montagne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2017-02-17-006  du 17 février 2017  autorisant les agents des
services communaux de Saint-Christophe-la-Montagne, et toute personne à laquelle la commune
aura  délégué  ses  droits,  à  occuper  temporairement  une  parcelle  de  terrain  privée  située  sur  la
commune de Saint-Christophe-la-Montagne,  nécessaire à la réalisation du projet  de réfection et
consolidation d’un mur de soutènement ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu le recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône du 21 février 2017 ;

Vu le courrier du 4 mai 2017 par lequel le maire de Saint-Christophe-la-Montagne sollicite
la prorogation du délai fixé à l’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 69-2017-02-17-006 du 17 février
2017 ;

Considérant que le délai de trois mois fixé à l’article 7 de l’arrêté préfectoral susvisé expire
le 16 mai 2017 ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité
des chances

A r r ê t e :

Article 1  er – Sont prorogés pour une durée de trois mois, à compter du 17 mai 2017, les effets de
l’arrêté  préfectoral  n° 69-2017-02-17-006  du 17 février  2017  autorisant  les  agents  des services
communaux  de  Saint-Christophe-la-Montagne,  et  toute  personne  à  laquelle  la  commune  aura
délégué ses droits, à occuper temporairement une parcelle de terrain privée située sur la commune
de Saint-Christophe-la-Montagne, nécessaire à la réalisation du projet de réfection et consolidation
d’un mur de soutènement.

Article  2 –  Le  présent  arrêté  sera  notifié  par  le  maire  de  Saint-Christophe-la-Montagne aux
propriétaires de la parcelle de terrain ou, si ceux-ci ne sont pas domiciliés dans la commune, au
fermier,  locataire,  gardien  ou  régisseur  de  la  propriété.  Il  joint  à  l’arrêté  une  copie  du  plan
parcellaire et garde l’original de cette notification.

L’arrêté  et  les  pièces  qui  lui  sont  annexées  resteront  déposés  en  mairie  pour  être
communiqués aux intéressés sur leur demande et sans déplacement.

Article 3 – La présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
du  Rhône  et  affichée  en  mairie  de  Saint-Christophe-la-Montagne, ne  peut  être  déférée  qu’au
tribunal  administratif.  Le  délai  de  recours  est  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  aux
propriétaires concernés.
 
Article 4 – Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture
du Rhône et le maire de Saint-Christophe-la-Montagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 5 mai 2017
Le préfet

pour le préfet,
la sous-préfète, chargée de mission

secrétaire générale adjointe

Amel HAFID

2
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2017_027 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à ADPF, 30 rue de la Camille – 69600 Oullins 

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  9 mai 2017 

 
Pour le Préfet, 

le préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

Signé 

 

 

Étienne STOSKOPF 

 

 

ARRETE n° 0026 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2017_025 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à AFPA – 35 bd Jodino – 69633 Vénissieux Cédex 

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  9 mai 2017 

 
Pour le préfet, 

le préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

Signé 

 

 

Étienne STOSKOPF 

 

 

ARRETE n° 0013 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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Service départemental-métropolitain d’incendie et de secours 

 17 rue Rabelais – 69421 Lyon Cedex 03 

Secrétariat 04.72.60.50.11 – Télécopie 04.72.60.59.67 

  

 

 

PRÉFET DU RHÔNE 

 

ARRETE SDMIS DPOS GPREV n° 2017_026 
 
Service départemental-métropolitain  

d’incendie et de secours 
 

Direction de la prévention et 

de l’organisation des secours 
Groupement prévention des risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et, notamment, les articles R.122.17, R.123.11, R.123-12 et 

 R.123.31 ; 

 

VU  le code du travail et, notamment, le livre III titre V ; 

 

VU  le décret n°97-1191 du 19 décembre 1997 pris pour l’application au ministère de l’Intérieur du 1° alinéa 

 de  l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration  des décisions administratives 

 individuelles ; 

 

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et, notamment, les 

articles MS46, MS47 et MS48 ; 

 

VU l’arrêté du 02 mai 2005 modifié, relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel permanent 

des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur ; 

 

VU l’avis du directeur départemental et métropolitain des services d’incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Le bénéfice de l’agrément pour assurer la formation : 

- d’agent de sécurité incendie, 

- de chef d’équipe de sécurité incendie, 

- de chef de service de sécurité incendie, 

est accordé à FAIRE PLAY, le Norly – Allée A2 – 42 chemin du Moulin Carron – 69130 Écully 

 

ARTICLE 2 :     L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans. 

 

 

Lyon, le  9 mai 2017 

 
Pour le préfet,  

le préfet délégué pour la défense et la sécurité 

 

 

Signé 

 

 

Étienne STOSKOPF 

 

 

ARRETE n° 0020 
 

Numéro conforme à l’article 12 de l’arrêté du 02/05/2005 modifié. 

 

----- 

Portant agrément d’un organisme pour la formation du personnel 

permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant 

du public et des immeubles de grande hauteur  

 

Le préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
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